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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

ARRÊTÉ N° DDT/GDC/2016/0031 du 4 août 2016  
autorisant l’utilisation de la voie d’eau au titre de la police de la navigation 

fête du port à Saint-Florentin 
 

Article 1er :  L’autorisation sollicitée par M Yves DELOT, maire de Saint Florentin, d’organiser la 
manifestation nautique « fête du port – feu d’artifice » tiré sur le canal de Bourgogne du 7 août 2016 de 
22h30 au 8 août 2016 à 2h00 est accordée. 
Article 2:  L’organisateur devra respecter les prescriptions particulières suivantes : 

• Le présent arrêté ne vaut pas « privatisation » du chemin de service du canal de Bourgogne et du 
plan d’eau, en conséquent la circulation des cyclistes, piétons, usagers de la voie d’eau et agents du 
service de la navigation doit être maintenue, ainsi que la navigation. 

• Il ne devra pas être fait obstacle au passage des agents de VNF dans l’exercice de leur activité 
d’exploitation et de gestion de l’eau, ces personnels sont amenés à se déplacer à pied, en deux-
roues motorisés ou véhicule léger dans le sens ou le contre-sens de la manifestation. 

• Aucun véhicule motorisé, hormis des secours, ne sera autorisé à circuler sur le chemin de halage. 
• Le stationnement des bateaux est interdit du 7 août 2016 à 16h00 au 8 août 2016 à 9h00 entre le PK 

18,627 (pont sur l’écluse 108 Y) et le PK 19,090 (pont de la RN 77) en rive gauche. 
• Le déplacement des bateaux se fera sous l’autorité et la responsabilité de l’organisateur qui devra 

néanmoins se conformer aux instructions éventuelles des agents en charge de l’exploitation de la 
voie d’eau. 

Article 3 :  L’organisateur devra, dans les 48h00 suivant la manifestation, remettre les lieux en parfait état de 
propreté. 
Article 4 :  L’organisateur doit se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la 
voie d’eau. 
Article 5 :  Les mesures de police devant éventuellement être mises en place pour le déroulement de la 
manifestation sont à la charge du bénéficiaire de la présente autorisation, lequel doit fournir le personnel 
nécessaire. 
Article 6 :  Cette autorisation pourra être à tout moment suspendue, limitée ou retirée sans indemnité pour 
des motifs liés à l’exploitation ou à la préservation du domaine public fluvial ou encore à la sécurité de la 
navigation ou pour tout autre motif d’intérêt général (décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relative aux  
dispositions de la quatrième partie réglementaire du Code des Transports) par exemple en cas de non-
respect d’une des prescriptions particulières mentionnées ci-avant, ou si l’épreuve présentait un danger pour 
les usagers ou les agents de la navigation dans l’exercice de leur mission d’exploitation du canal. 
Article 7 :  L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la 
manifestation. Il lui appartient de suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans 
lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité 
souhaitables. 
Il est également responsable des accidents et dommages qui peuvent résulter de la présente autorisation. 
L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les 
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui peuvent être causés aux personnes et 
aux biens, soit par le fait de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette 
manifestation. 
Article 8 :  La manifestation doit être couverte par un contrat d’assurance qui dégage explicitement l’État, ses 
représentants, les usagers de la voie navigable, les tiers, des risques et dommages susceptibles d’être 
causés aux personnes et aux biens par le fait de la manifestation ou d’un accident survenu au cours et à 
l’occasion de cette dernière. 
Article 9 :  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 10 :  La présente autorisation – délivrée au titre de la police de la navigation – ne préjuge pas des 
décisions et/ou autorisations qui pourraient intervenir en vue des règlements en vigueur concernant la tenue 
de manifestations publiques. Le présent arrêté ne vaut que pour l’utilisation de la voie d’eau et non pour 
l’autorisation de la manifestation. 
Article 11 :  Le présent arrêté préfectoral sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la 
préfecture. L’arrêté préfectoral et son avis de publication au RAA ainsi que l’avis à la batellerie, 
devront tous trois être clairement affichés au droit de la manifestation par l’organisateur, qui prendra 
également toutes les dispositions nécessaires pour relayer l’information auprès du public. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale 
Françoise FUGIER  

 


